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LA COMMISSION REGIONALE NEV COTE D’AZUR
ET LE CLUB BANDOL EXPLORIZON SPORT MEDITERRANEE

PRESENTENT :
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Arrivée
Jeunes

Arrivée
Adultes

Départ

Camping

LLEESS  GGOORRGGEESS  DDEE  DDAALLUUIISS
««  uunn  vvrraaii  ddééccoorr  ddee  mmoonnttaaggnnee  àà  llaa  lliissiièèrree  ddee  llaa  CCôôttee  dd’’AAzzuurr  »»

Situation :
Communes de GUILLAUMES et de DALUIS (département Alpes Maritimes).

Le VAR est un cours d’eau qui prend sa source au col de la Cayolle à 2330m d’altitude dans le
parc national du Mercantour.

Aussi  paradoxal que cela  puisse paraître, son tracé ne passe pas dans le département qui porte
son nom mais dans celui des Alpes Maritimes pour finir sa course après 136km à l’embouchure de
Saint-Laurent-du-Var.

Appelées parfois le petit Colorado Niçois, les gorges de Daluis offrent
un décor fantastique où l’eau vert émeraude contraste d’une manière
irréelle avec le bauxite rouge foncé des falaises vertigineuses.

La compétition :

Parcours adulte :

9 km classe II-III

Départ : Guillaumes, « Base Eau-Vive Evasion »

Arrivée : Pont Durandy, rive droite (à l’entrée de Daluis)

A partir du Pont de la Mariée, c’est un défilé

Particulièrement étroit et envoûtant qui,

malheurerusement, n’offre aucun ensoleillement ni

aucune possibilité de dégagement sur 5 km.

Parcours jeunes (benjamins & minimes) :

4 km classe II-III

Départ : Guillaumes, « Base Eau-Vive Evasion »

Arrivée : camping du Pont de la Mariée,

rive gauche (descente encadrée)
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DDEERROOUULLEEMMEENNTT  DDUU  WWEEEEKK--EENNDD    77//88  AAVVRRIILL  22000077

Point d’accueil :  Village « CAP-VACANCES » à GUILLAUMES (rive droite du Var)

Le week-end comprend :
 La compétition nationale (Sélective Championnat France 2007)
 Le critérium régional Côte d’Azur (Sélectif Championnat France 2007)
 L’accueil de baptêmes : (licence non obligatoire)

. les clubs du Comité Côte d’Azur souhaitant un accompagnement doivent prévenir
l’organisation avant le 25 mars 2007
(se munir uniquement de palmes et de combinaisons, le reste leur sera prêté)

. les autres clubs procèdent selon leurs habitudes

Samedi :

12h à 18h reconnaissance, baptêmes possibles

17h à 18h30 confirmation des inscriptions (CAP-VACANCES)
installation à CAP-VACANCES (gîtes)

19h briefing, vin d’honneur et « dîner » offert à tous (CAP-VACANCES)

    Dimanche :

10h à 13h  1ére descente nationale « Gorges de Daluis » 
1er critérium régional Côte d’Azur

15h   résultats et récompenses à côté de la
mairie de Guillaumes

Hébergement : l’organisation vous propose :

Village CAP-VACANCES « la chaleur d’un regroupement »
Tarif : 6,50€ /pers. /nuitée, en gîte de 4 à 8 personnes

(cuisine équipée, draps fournis)
RESERVATION OBLIGATOIRE SUR FICHE

D’INSCRIPTION

Observations :
la manifestation sera annulée si les conditions

hydrauliques sont insuffisantes
(les clubs en seront avisés)
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La prévention et la sécurité :
Une équipe sera affectée à cette tâche sur des zones précises du parcours.

Un médecin fédéral sera présent (positionnement connu de tous).
Les différents acteurs de la sécurité pourront communiquer grâce à une liaison radio.

Des consignes orales, écrites et affichées  pour la conduite à tenir en cas d’urgence seront données.
L’organisateur est couvert par le contrat RC AXA Lafont n°332574705.

DDEESSCCEENNTTEE  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  NNAAGGEE  EENN  EEAAUU  VVIIVVEE

GGOORRGGEESS  DDEE  DDAALLUUIISS  ..  88  AAVVRRIILL  22000077

Présidents  d’honneur :
Alex POLLINO Président du Comité FFESSM Côte d’Azur
Patrick DESPINOY Président du CODEP Var
Bernard  GAUTHIER Président du CODEP Alpes-Maritimes

CCOOMMIITTEE  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN

Le directeur de course : Alain BOULET           (Côte d’Azur)

Le juge arbitre ou responsable national compétition :
Thierry RAVOISIER      (Ile-de-France)

Le responsable sécurité : Alain BOULET                   (Côte d’Azur)
                                                             et 6 nageurs sécurité à déterminer

Médecin : Médecin fédéral (Côte d’Azur)

Secrétariat contrôle licences : Catherine CLAVIER (Côte d’Azur)
Lydie DENIS (Côte d’Azur)
Pascale PORTE (Côte d’Azur)
Monique VILLENEUVE (Rhône-Alpes)

Le départ : Starter Eric BOITEL              (Atlantique Sud)
                              Juge départ Michel CROUZAT              (Côte d’Azur)

L’arrivée : Chef Chrono Jean-Pierre RICHARD (Centre)
                        Juge Arrivée & Chrono Catherine CLAVIER (Côte d’Azur)

Chronométreuses Pascale PORTE (Côte d’Azur)
Angélica PREVOST (Provence)

Informatique : Responsable       Marc ETTINGER          (Pyrénées Méditerranée)
Adjoint           Lydie DENIS (Côte d’Azur)

Matériel : Dossards Monique VILLENEUVE (Rhône-Alpes)
Banderoles                 Alain BOULET (Côte d’Azur)
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INSCRIPTIONS COMPETITION

DDEESSCCEENNTTEE  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  NNAAGGEE  EENN  EEAAUU  VVIIVVEE
GGOORRGGEESS  DDEE  DDAALLUUIISS  ..  HHAAUUTT  VVAARR  ..  88  AAVVRRIILL  22000077

CLUB RESPONSABLE
(NOM - N° - ADRESSE - TEL) (NOM - N° - ADRESSE - TEL)

Cachet Signature

…………………………………………………
…………………………………………………
…………………………………………………
…………………………………………………
…………………………………………………
…………………………………………………

………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………
………………………………………………………………

Nom Prénom N° licence Année de
naissance

Catégorie
sexe

Niveau
technique
( Brevet )

Chaque club, engageant au moins trois concurrents, doit mettre une personne à la disposition de l’organisation.

Ci-joint : frais d'inscription compétiteurs de : 5 € x. . . . . . . . = . . . . . . . .  €

A l'ordre de : FFESSM
AVANT LE : 28 MARS 2007

Fiche à renvoyer à : Lydie DENIS
Appt 129 . Résidence Estérel 2
Avenue Georges Pompidou
83160 La Valette-du-Var
06.25.04.30.46

fédération française d’étude et de sports sous-marins
FONDEE EN 1955  MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION MONDIALE DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES

COMMISSION nationale nage en eau vive
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RESERVATIONS HEBERGEMENT
Le regroupement de tous au Village CAP-VACANCES  a permis de bénéficier du tarif unique :

6,50 € /pers. /nuitée.

DDEESSCCEENNTTEE  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  NNEEVV  ..  GGOORRGGEESS  DDEE  DDAALLUUIISS  ..  88  AAVVRRIILL  22000077
HHEEBBEERRGGEEMMEENNTT  AAUU  VVIILLLLAAGGEE  CCAAPP--VVAACCAANNCCEESS

CLUB (nom) RESPONSABLE (nom & n° tel)
…………………………………………………
…………………………………………………

………………………………………………………………
………………………………………………………………

Nuitées
(cochez les cases correspondantes aux nuitées réservées)Nom Prénom

Vendredi / Samedi Samedi / Dimanche Dimanche / Lundi

Les personnes ne souhaitant pas participer au repas du samedi soir sont priées de prévenir l’organisation.

Ci-joint : frais d’hébergement de : 6,50 € x …… nuitée(s) x …… pers. = . . . . . . . .  €

A l'ordre de : FFESSM
AVANT LE : 28 MARS 2007

Fiche à renvoyer à : Lydie DENIS
Appt 129 . Résidence Estérel 2
Avenue Georges Pompidou
83160 La Valette-du-Var
06.25.04.30.46

fédération française d’étude et de sports sous-marins
FONDEE EN 1955  MEMBRE FONDATEUR DE LA CONFEDERATION MONDIALE DES ACTIVITES SUBAQUATIQUES

COMMISSION nationale nage en eau vive


